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Art. 45. — Le chef de poste consulaire procède à la
remise ou à la notification aux ressortissants algériens de
tout acte judiciaire et extrajudiciaire ainsi que de tout
document administratif les concernant, reçus du ministère
des affaires étrangères. 

II renvoie au ministère des affaires étrangères les
actes  qu'il n'a pu remettre ou notifier en indiquant les
raisons. 

Art. 46. — Le chef de poste consulaire est habilité à
légaliser la signature des particuliers résidant dans sa
circonscription et celle des fonctionnaires, agents des
établissements publics algériens. 

II est également habilité à légaliser les signatures des
autorités locales et des fonctionnaires consulaires
étrangers de sa circonscription. 

Il doit, dans tous les cas, soit mentionner la qualité du
signataire à la date où il a dressé l'acte, soit légaliser la
signature y apposée. 

Nationalité

Art. 47. — Le chef de poste consulaire reçoit et
transmet, dans les conditions fixées par le code de la
nationalité, et contre remise d'un récépissé, les requêtes et
déclarations se rapportant à la nationalité algérienne. 

Art. 48. — En cas de demande de certificat de
nationalité, le chef de poste consulaire la transmet,
accompagnée de toutes pièces justificatives, au juge du
tribunal du lieu de naissance du demandeur ou, si la
naissance est survenue à l'étranger, au ministère de la
Justice.

Service national

Art. 49. — Le chef de poste consulaire procède au
recensement des citoyens immatriculés dans sa
circonscription, concernés par les obligations du service
national. 

Il délivre aux ressortissants ainsi recensés une
attestation de recensement et procède aux différentes
opérations inscrites dans le cadre du service national. 

Navigation

Art. 50. — Le chef de poste consulaire est compétent
pour recevoir toute déclaration et établir, conformément à
la législation nationale, les documents concernant : 

1) l'immatriculation d'un navire en Algérie ou sa
radiation ; 

2) l'inscription des mutations survenues dans la
propriété d'un navire immatriculé en Algérie et des
hypothèques ou autres charges pouvant le grever. 

Il peut proroger les titres de sécurité des navires pour
une durée n'excédant pas cinq (5) mois. 

Il exerce également toute autre fonction que lui
reconnaît la législation nationale, notamment en matière
d'établissement de fascicules de navigation, de visa des
rôles d'équipage, des registres des infractions et de
réception de rapports de mer. 

Art. 51. — Le chef de poste consulaire exerce les droits
de contrôle et d'inspection prévus par la législation
nationale sur les bateaux et les navires algériens, et sur les
aéronefs immatriculés en Algérie, ainsi que sur leurs
équipages. 

Art. 52. — Le chef de poste consulaire prête assistance
aux navires, bateaux et aéronefs mentionnés à l'article 51
ci-dessus ainsi qu'à leurs équipages. 

Il reçoit les déclarations sur le voyage des navires et
bateaux. 

Il examine et vise les documents de bord et, sans
préjudice des pouvoirs des autorités de l'Etat de résidence,
diligente des enquêtes concernant les incidents survenus
au cours de la traversée ou durant les escales. 

Il contribue dans la limite de ses attributions au
règlement des différends qui surviennent entre les
membres du personnel navigant.

Art. 53. — Le chef de poste consulaire délivre les actes
de nationalité provisoire pour les navires acquis pour le
compte de ressortissants algériens, personnes physiques et
morales. 

Ces documents sont valables jusqu'à l'arrivée de ces
navires dans un port algérien. Dans tous les cas, la durée
de leur validité ne saurait excéder une année. 

Dispositions finales

Art. 54. — La signature du chef de poste consulaire et
des fonctionnaires consulaires est légalisée par le ministre
des affaires étrangères ou par un fonctionnaire habilité à
cet effet. 

Un spécimen des signatures est déposé au ministère des
affaires étrangères. 

Art. 55. — Sont abrogées toutes dispositions contraires
au présent décret.

Art. 56. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 21 Ramadhan 1423 correspondant au
26 novembre 2002.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.


